
PUBLICATIONS LEGALES

AVIS DE CONSTITUTION

DÉNOMINATION SOCIALE: KIKI-ART-SY

FORME JURIDIQUE: Société à Responsabilité Limitée - SARL

CAPITAL SOCIAL: (10.000.000) francs Guinéens

SIÈGE SOCIAL: KOBAYAH, COMMUNE DE LAMBANYI, CONAKRY

OBJET SOCIAL: AUTRES PRESTATAIRES DE SERVICE ;PRESTATION DE SERVICE;
PRESTATION DE SERVICE;ORGANISATION DE TOUS TYPES D'EVENEMENTS, NOTAMMENT
ARTISTIQUES, CULTURELLES, SPORTIFS ETC...( VOIR STATUTS)

MONTANT DES APPORTS EN NUMERAIRE: (10.000.000) francs Guinéens

DURÉE: (99) ans à partir de son immatriculation au RCCM

EXERCICE SOCIAL: L’exercice social commence le premier Janvier et se termine le trente et un
Décembre de chaque année.

RÉGISTRE DU COMMERCE ET DU CRÉDIT MOBILIER: Le dépôt légal a été effectué au Greffe du
Tribunal de Première Instance de Kaloum Conakry le 12 déc. 2025 sous le numéro GN.TCC.2025.20102 du
12 déc. 2025
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